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MANDANT / MAITRE DE L'OUVRAGE
Le présent concours de projets est organisé par le Service Immobilier et Patrimoine 
(SIP) du Canton du Valais, (mandant et Maître de l’ouvrage) en collaboration avec le 
Service cantonal de la culture (SC).

INTRODUCTION
Les Musées cantonaux du Valais sont une institution culturelle, ouverte au public, 
au service de la société et de son développement. Le Musée d’art du Valais, le 
Musée d’histoire du Valais et le Musée de la nature du Valais forment ensemble un 
élément essentiel du patrimoine commun des Valaisannes et Valaisans. Les musées 
cantonaux ont connu différentes configurations depuis l’apparition des premières 
collections privées au début du 19e siècle jusqu’à leur organisation actuelle. Après 
avoir compté jusqu’à six musées distincts réunis sous une direction générale dès 
la fin des années 1970, une restructuration du paysage muséal est initiée au début 
du 21e siècle afin notamment de promouvoir une vision synthétique du patrimoine 
culturel en Valais. Ce processus a conduit peu à peu à la configuration actuelle qui, 
dès 2013, présente trois entités distinctes toujours réunies sous une administration 
commune et rassemblées sur un même site afin de créer un véritable pôle muséal et 
culturel, et de favoriser les collaborations transversales entre les musées.

L’institution des musées cantonaux souhaite aujourd’hui poursuivre son 
développement en renforçant le concept mis en place de pôle muséal et culturel, et 
étendre la visite en y intégrant les multiples composantes culturelles et naturelles du 
site avec l’ambition d’en faire un véritable cœur culturel attractif et vivant. A cette fin, 
il est prévu de diversifier les activités proposées. La visite des musées veut s’inscrire 
dans un cadre élargi qui permet d’appréhender plus globalement le patrimoine du 
Valais, englobant le tissu bâti médiéval avec ses ruelles caractéristiques et ses 
espaces publics, les bâtiments notables majeurs investis par les diverses activités 
muséales et culturelles (arts vivants, arts de la scène, patrimoine religieux, etc.) 
ainsi que les richesses naturelles du site des collines. Tous ces éléments se veulent 
partie intégrante de la visite et participent ainsi à offrir une expérience inédite et 
multidimensionnelle.
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SITUATION ACTUELLE ET OBJECTIFS DU CONCOURS
Actuellement, l’enceinte du Pénitencier se compose du bâtiment de l’Ancienne 
chancellerie qui accueillera l’exposition permanente du musée d’Archéologie 
et du bâtiment de l’Ancien pénitencier qui accueillera l’exposition permanente 
du Musée de la nature. Jusqu’à présent, l’accès à ces deux bâtiments se fait de 
manière indépendante. Le pavillon d’accueil aura ainsi pour vocation, d’une part, de 
mutualiser l’accueil de ces deux musées et, d’autre part, de présenter une première 
partie d’exposition commune aux deux musées avant de permettre l’accès à l’un 
ou l’autre des bâtiments pour la suite de la visite. Finalement, il s’intègrera dans un 
réaménagement des espaces extérieurs délimités par l’enceinte historique.

Accueil des publics
En guise de fonction d’accueil pour les deux musées de la nature et de l’archéologie, 
il est question de mutualiser l’accès à la billetterie, les casiers et autres services, en 
prenant en compte à la fois des publics divers, dont des groupes, classes, familles, 
ainsi que les publics empêchés. Un espace modulable permettant à la fois d’assurer 
l’attente des groupes ou d’organiser des vernissages est également nécessaire 
dans cet espace. 

Le pavillon doit en outre permettre un accès aisé aux deux musées et proposer 
une circulation claire à travers la totalité des espaces desservis. Les connexions 
aux deux autres bâtiments doivent se faire dans le respect de ceux-ci et veiller à la 
préservation de leurs façades protégées. 

Espace d’exposition
Le nouveau pavillon est également destiné à présenter un espace d’exposition qui 
marquera le début de la visite des deux musées. Il est prévu d’exposer une collection 
exceptionnelle de stèles néolithiques faisant référence au niveau international. Les 
conditions d’exposition spécifiques (tailles, poids, conditions de conservation, etc.) 
de ces pièces doivent donc être prises en compte dans la proposition du présent 
concours tant pour la présentation muséographique que pour leur installation. 
Parallèlement, il est également prévu de présenter une première thématique du 
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Musée de la nature autour du thème de l’anthropisation, faisant ainsi le lien entre les 
collections archéologiques et celles du Musée de la nature. Un espace modulable 
et adaptable aux besoins muséographiques est donc souhaité pour cette partie du 
pavillon.

Aménagements extérieurs
Les espaces muséaux se rassemblent au sein d’un espace extérieur qui correspond 
à l’enceinte carcérale historique et pouvant s’étendre hors mur au sud-ouest. Cet 
espace restera ouvert au public en tout temps et accessible de manière aisée et 
claire. Le pavillon d’accueil doit par ailleurs permettre d’identifier l’ensemble comme 
faisant partie intégrante du dispositif des musées cantonaux. Par conséquent, son 
affectation doit être clairement lisible à travers son expression architecturale, et 
sa visibilité depuis la rue des Châteaux doit être assurée. De plus, les différents 
bâtiments du site doivent être accessibles par un véhicule utilitaire afin d’acheminer 
les différentes collections pour les expositions.

L’enceinte du Pénitencier correspond à l’un des quatre secteurs principaux du futur 
pôle muséal et culturel. L’aménagement extérieur du pavillon a pour objectif de créer 
un lieu de vie, en encourageant autant les publics de proximité à s’approprier l’espace 
que les touristes de passage à profiter de l’offre culturelle proposée au Pénitencier 
lors d’une visite ponctuelle sur les Collines de Sion. Un espace accueillant pour les 
classes, les familles, les publics de proximité et touristiques.

Le nouveau pavillon doit donc s’efforcer de signifier le caractère public et la fonction 
muséale de l’ensemble que le pavillon est appelé à former avec l’Ancien pénitencier 
et l’Ancienne chancellerie.

GENRE DE CONCOURS ET TYPE DE PROCEDURE
Le présent concours est un concours de projet d’architecture à un degré en 
procédure sélective selon les articles 3.1.b ; 3.3 et 7 du règlement SIA 142, éditions 
2009 ainsi que d’un marché de service au sens de l’art. 8 alinéa 4, d’une procédure 
sélective selon l’art. 12 alinéa b de l’AIMP du 25 novembre 1994 et 15 mars 2001 et 
l’art. 10 de la loi concernant l’adhésion du canton du Valais à l’accord intercantonal 
sur les marchés publics du 8 mai 2003. 
La phase de concours est anonyme, le Maître de l’ouvrage, les membres du jury, 
les participants et les professionnels mandatés se portent garants de l’anonymat 
des travaux de concours, jusqu’à ce que le jury ait jugé et classé les travaux de 
concours, attribué les prix et mentions et prononcé une recommandation pour la 
suite des opérations. La SIA 142, art.10, décrit les tâches et responsabilités des 
membres du jury du concours.

LANGUE
La langue officielle pour la procédure du concours, ainsi que pour la suite des 
opérations, est le français exclusivement.

PRESCRIPTIONS OFFICIELLES
Le concours est régi par les prescriptions officielles suivantes :

  – Accord sur les marchés publics (AMP) de l’organisation mondiale du commerce 
(OMC / WTO) du 15 avril 1994 et annexes concernant la Suisse

  – Loi fédérale sur le marché intérieur du 6 octobre 2005 (LMI)
  – Loi du 8 mai 2003 concernant l’adhésion du canton du Valais à l’accord 
intercantonal sur les marchés publics

  – Accord intercantonal du 25 novembre 1994 / 15 mars 2001 adapté le 1er juillet 
2010 sur les marchés publics (AIMP)

  – Ordonnance du 11 juin 2003 sur les marchés publics
  – Loi cantonale sur les constructions (LConstr) du 1er janvier 2018, ordonnance 
cantonale sur les constructions (OConstr.) du 1er juin 2018.
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CONDITIONS DE PARTICIPATION
Le concours est ouvert à tous les architectes (ou groupe d’architectes, limité à 2 
bureaux maximum), responsables du groupe, d’un ingénieur civil spécialisé en 
structure et d’un architecte-paysagiste, qui ne peuvent participer qu’à un seul 
groupement. 
Les partenaires du groupe doivent être établis en Suisse ou dans un État signataire 
de l'accord OMC sur les marchés publics, qui offre la réciprocité aux mandataires 
suisses et ne peuvent participer qu’à un seul groupe le cas échéant, sous peine 
d’exclusion, pour autant qu’ils remplissent l’une des conditions suivantes : 

  – Etre titulaire, à la date de l’inscription, du diplôme d’architecte, d’ingénieur civil 
et d’architecte-paysagiste, délivré soit par l'une des Écoles Polytechniques 
Fédérales (EPF), soit par l'Institut d'architecture de l’Université de Genève 
(IUAG ou EAUG), soit par l'Académie d'architecture de Mendrisio, soit par l'une 
des Hautes Écoles Spécialisées suisses (HES ou ETS), soit par l’Hepia (haute 
école du paysage, d’ingénierie et d’architecture de Genève), par la HSR de 
Papperswil ou être titulaire d’un diplôme étranger jugé équivalent*. 

  – Etre inscrit, à la date de l’inscription, au Registre suisse des ingénieurs, des 
architectes, architectes-paysagistes et des techniciens au niveau A ou B du 
REG, le niveau C étant exclu, ou à un registre étranger jugé équivalent*. 

*Les architectes, ingénieurs civils et architectes paysagistes porteurs d’un diplôme 
étranger ou inscrits sur un registre professionnel étranger doivent apporter la 
preuve de l’équivalence de leurs qualifications par rapport aux exigences suisses 
lors de l’inscription. Cette preuve doit être apportée impérativement par la fondation 
des Registres suisse des professionnels de l’ingénierie, de l’architecture et de 
l’environnement – REG, Hirschengraben 10, 3011 Berne, tél. +41 31 382 00 32, 
www.reg.ch, info@reg.ch, qui en cas de conformité, transmettra aux candidats une 
attestation qui sera à joindre avec le diplôme lors de l’inscription. 
Ces conditions doivent être remplies au moment de l'inscription et jusqu’à la fin de 
la procédure. Les concurrents qui ne remplissent pas les exigences de participation 
seront exclus de la procédure. Une copie du diplôme ou d’un justificatif témoignant 
de l’inscription au REG est à joindre à l’inscription. 
Les bureaux portant la même raison sociale, même issus de cantons, régions ou 

pays différents, ne peuvent déposer qu’un seul dossier/projet. Les bureaux ne 
portant pas la même raison sociale, mais faisant partie d’une même holding, peuvent 
participer séparément, sous réserve que ces bureaux soient inscrits distinctement 
au registre du commerce et que la participation de la maison-mère dans ces bureaux 
ne dépasse pas 20%. 
Dans le cas d’un groupement d’architectes et/ou d’ingénieurs civils spécialistes en 
structure et/ou d’architectes-paysagistes, associé permanent, c’est-à-dire installé 
depuis au moins un an à la date de l’inscription au présent concours, il suffit que l’un 
des associés remplisse les conditions de participation. 
Dans le cas d’un groupement d’architectes et/ou d’ingénieurs civils spécialistes en 
structure et/ou d’architectes-paysagistes associés temporaire (partenaire), c’est-à-
dire installé depuis moins d’un an à la date de l’inscription au présent concours, tous 
les membres du groupe doivent remplir les conditions de participation. 
Un(e) employé(e) architecte ou ingénieur civil spécialiste en structure et/ou 
d’architectes-paysagistes, qui remplit les conditions de participation, peut participer 
à la procédure, pour autant que son employeur n’y participe pas lui-même au titre 
d’organisateur, de membres du jury, d’experts ou de concurrents. Il doit joindre une 
attestation signée de son employeur lors de l’inscription au présent concours. 

RAPPORT DU JURY – JUIN 2024
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JURY
Président et membre professionnel
M. Philippe Venetz Architecte cantonal

Membres non professionnels
M. Mathias Reynard Chef de département, Santé, sociales et Culture
M. Alain Dubois Chef du service de la culture
M. Philippe Varone Président, Ville de Sion
Mme Marie Rochel Directrice des musées cantonaux

Membres professionnels 
M. Marco Bakker Architecte Zürich
M. Patrick Aeby Architecte, Lausanne
M. Jean-Paul Chabbey Architecte de ville, Sion
M. Miguel Fernández Ruiz Ingénieur civil, Ecublens
Mme Marie-Hélène Giraud  Architecte-paysagiste, Nyon

Suppléants non-professionnels
Mme Anne Bourban Cheffe publics et médiation, Musées cantonaux
M. Gaël Bourgeois  Responsable communication au DSSC

Suppléant professionnel
Mme Zoé Bonomi  Architecte, SIP
Mme Catia Neto Architecte-paysagiste, SIP

Expert
M. Eric Bonerfält  Architecte patrimoine, SIP

DEROULEMENT DE LA PROCEDURE
La procédure s’est déroulée selon les deux étapes suivantes :
1.  Sélection. 
 Cette première étape de la procédure a permis de sélectionner, sur la base des  
 dossiers de candidature remis, 9 équipes pluridisciplinaires.
2.  Concours de projet. 
 Cette seconde étape a permis au jury de choisir le projet lauréat sur la base des  
 propositions élaborées par les équipes retenues à l’issue de l’étape de sélection.

PHASE DE SELECTION
La procédure de sélection n’est pas anonyme. L’étude préliminaire, soit la conformité 
des pièces demandées pour la sélection des candidats par le jury, la liste des pièces 
demandées et la validation de la date de dépôt, est faite par le secrétariat du 
concours. 

Critères de sélection
Les dossiers de candidatures sont examinés selon les critères suivants :
Organisation 30%
Démarche et motivation du candidat 20%
Références de l’architecte 30%

  – 1 projets de programme muséal d’un budget supérieur à. 3 mio.
  – 2 projets implantés dans un contexte bâti à valeur historique de plus de 3 mio. 
de budget

Références de l’ingénieur civil 10%
  – 1 projet d’intervention dans un bâtiment historique de plus de 3 mio. de budget.

Références de l’architecte-paysagiste 10%
  – 1 projet d’intervention dans un contexte bâti à valeur historique.

Une même référence peut être utilisée par l’architecte, l’ingénieur civil spécialisé en 
structure et l’architecte-paysagiste.
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Les jeunes équipes, composées de bureaux d’architectes, dont les conditions de 
participation sont remplies, sont encouragées à participer au concours, même 
s’ils ne peuvent apporter les références en matière de réalisations demandées. 
Au maximum 2 jeunes équipes peuvent être sélectionnées, pour autant que 
suffisamment de dossiers parvenaient au Maître de l’ouvrage, et répondaient aux 
critères demandés. Seuls les bureaux d’architectes dont le(s) directeur(s) a(ont) 
moins de 40 ans peuvent prétendre à la place de jeune bureau dans le cadre de 
l’équipe pluridisciplinaire.

Contrôle de conformité
Le secrétariat effectue le contrôle de conformité des dossiers de candidature. Le jury 
ne prend en compte que les dossiers de candidature qui :

  – Arrivent dans les délais imposés et à l’adresse indiquée.
  – Respectent la forme demandée.
  – Remplissent les conditions de participation.
  – Sont complets.

RAPPORT DU JURY – JUIN 2024
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ANALYSE DES DOSSIERS DE SELECTION
Le jury s'est réuni le vendredi 2 février 2024.
44 dossiers ont été envoyés au secrétariat du concours dans les délais prévus par 
le règlement du concours. Il n’y a pas eu d’ouverture publique et tous les dossiers 
ont été admis à la sélection. 
Les candidatures suivantes ont été classées par ordre d’ouverture et séparées en 2 
catégories (bureaux et jeunes bureaux).

Bureaux
   – N°01 BAUKUNST 

  – N°02 ATELIER ARCHIPLEIN SARL
  – N°03 BUCHNER BRUNDLER 
  – N°04 ATELIER DIMANCHE //  
 OCAM ARCA 

  – N°05 CW ARCHITECTES 
  – N°06 GIORLA ET TRAUTMANN  
 ARCHITECTES SA 

  – N°07 GAYMENZEL SARL 
  – N°08 GAME-VS //  
 SCAPE ARCHITECTURE 

  – N°09 SAVIOZ FABRIZZI   
 ARCHITECTES SARL 

  – N°10 MAX DUDLER //  
 DISERENS MAUREL

  – N°11 MICHEL CARLANA 
  – N°12 BOLTAS BIANCHI 
  – N°13 NUVOLAB ARCHITETTI  
 ASSOCIATI 

  – N°14 PONT 12 ARCHITECTURE  
 SA 

  – N°15 VAILLO IRIGARAY 
  – N°16 IN-OUT ARCHITECTURE 
  – N°17 AFF ARCHITECTES
  – N°18 BRAUEN WÄCHLI

  – N°19 LVPH ARCHITECTES SARL
  – N°20 BFN
  – N°21 PIERRE-ALAINDUPRAZ //  
 GONÇALO BYRNE

  – N°22 EGA ERIK GUIDICE  
 ARCHITECTURE

  – N°23 MEYER ARCHITECTES
  – N°24 LOCAL ARCHITECTURE 
  – N°25 ATELIER TRACES   
 ARCHITECTES

  – N°26 PERRAULT ARCHITECTURE  
 SASU // GROUP H

  – N°27 N. GRABER & C. STEIGER  
 ARCHITEKTEN

  – N°28 CLR ARCHITECTES SA
  – N°29 AMSLER DOM //  
 VERMEIL ARCHITECTES

  – N°30 PATRIARCHE 
ARCHITECTURE SA

  – N°31 MEIER & ASSOCIÉS  
 ARCHITECTES SA

  – N°32 PAUL VINCENT //  
 ANTHONY BENARROCHEN

  – N°33 ESTAR
  – N°34 MOREAU KUSUNOKI 
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Jeunes bureaux

Après avoir pris connaissance et analysé les dossiers remis par les équipes 
pluridisciplinaires, le jury a procédé à l’évaluation en tenant compte des éléments 
mis à sa disposition. L’évaluation s’est déroulée en 2 tours, un premier permettant 
de noter tous les critères pour tous les concurrents et un deuxième qui a permis de 
confirmer les notations attribuées.

Le jury propose, à l’unanimité, de sélectionner les 8 équipes pluridisciplinaires qui 
ont obtenu les meilleures notes selon la grille d’évaluation ainsi qu’une jeune équipe.

  – N°03 BUCHNER BRUNDLER
  – N°07 GAYMENZEL SARL
  – N°10 MAX DUDLER // DISERENS MAUREL 
  – N°14 PONT 12 ARCHITECTURE SA
  – N°17 AFF ARCHITECTES
  – N°19 LVPH ARCHITECTES SARL 
  – N°21 PIERRE-ALAIN DUPRAZ // GONÇALO BYRNE
  – N°31 MEIER & ASSOCIÉS ARCHITECTES SA

Jeune bureau
  – N°36 PRACTICE ARCHITECTURE

Tous les participants ont été informés par écrit du résultat de la phase de sélection.

PHASE DE CONCOURS
Critères de jugements
Les projets ont été examinés et appréciés en fonction des qualités qu’ils ont 
exprimées dans les aspects suivants, sans ordre hiérarchique :

  – L’intégration dans un site historique
  – La valeur architecturale
  – La qualité des espaces extérieurs
  – Les valeurs d’usage
  – Le développement durable
  – L’économie des moyens, le respect de l’enveloppe budgétaire 

REPONSES AUX QUESTIONS
Les réponses aux 108 questions anonymes ont été transmises directement à tous 
les concurrents retenus pour la seconde phase du concours, le 22 mars 2024. 

EXAMEN PREALABLE
Conformément au règlement SIA 142, tous les projets ont fait l'objet d'un examen 
portant sur leur conformité avec le règlement du concours. L'examen a été réalisé 
par le Service immobilier et patrimoine. Il a porté sur les points suivants :

Délai du rendu
Tous les projets reçus sont parvenus au SIP pour le vendredi 24 mai 2024, soit dans 
les délais avec tous les documents demandés.

Toutes les maquettes ont été transmises pour le vendredi 7 juin 2024, soit dans les 
délais.

Respect du périmètre du concours
L'ensemble des projets respectent le périmètre mis à disposition. Les projets N°04 et 
05 présentent des toitures qui dépassent légèrement du périmètre.

Le projet N°08 n’a pas été vérifié car son plan de situation n’est pas présenté au 
1/500 (1/750)
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  – N°35 STUDIO BERARDI //  
 AOR ARCHITECTS  

  – N°36 PRACTICE ARCHITECTURE
  – N°37 PIERRE MÉTRAILLER // 
 BENJAMIN PANNATIER

  – N°38 NICOLAS DE COURTEN //  
 FALA ATELIER 

  – N°39 DARE ARCHITECTES 

  – N°40 MATTEO CLERICI // 
 MATTEO BROGGINI

  – N°41 DARIO WOHLER //  
 RABEA KALBERMATTEN

  – N°42 KOOPERATIVE E45
  – N°43 HENRDI MARDI //  
 ASSOCIATI SARL

  – N°44 STUDIOPEZ SARL
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Respect des prescriptions
Certains projets doivent être vérifiés au regard des prescriptions de protection 
incendie.

Certains projets doivent être vérifiés au regard des prescriptions en conformité 
avec les normes SIA 260 et parasismiques : tous les projets semblent répondre aux 
prescriptions.

Programme des locaux
Aucun projet n'apporte d’interprétation ou de modifications au programme des 
locaux.

Valeurs statistiques 
Les calculs du cube SIA, des surfaces de façade enterrées et hors sol, des surfaces 
brutes de plancher et de toitures n'ont pas été vérifiés, si ces valeurs devaient être un 
élément déterminant de décision, elles pourraient faire l'objet d'une vérification lors 
du jugement. Toutefois, il semble que certains projets, les N°04 et 07, présentent des 
informations incomplètes. Par volonté d'équité de comparaison entre les différents 
concurrents, les données ont été corrigées.

Remarque
Les projets N°02 et 09 portent la même devise «Papillon». Selon l’ordre d’ouverture 
des projets, il ont été nommé «Papillon I» pour le projet N°02 et «Papillon II» pour 
le projet N°09.

JUGEMENT ET ANALYSE DES PROJETS
Le jury s'est réuni le vendredi 21 juin 2024.

ANALYSE DE DETAIL DES PROJETS
Préalablement au jugement, il a passé en revue les 9 projets affichés, afin de 
s’informer des résultats du contrôle technique et de prendre connaissance des 
caractéristiques de chaque proposition.

Après avoir pris connaissance de l’examen préalable et analysé en détail les 
questions liées au respect des prescriptions, le jury décide d’accepter les 9 projets 
au jugement. 

1er tour d'élimination
Lors du premier tour, le jury a décidé d'éliminer les projets qui présentaient des 
difficultés de conception générale dans leur relation au site, mais aussi dans leur 
organisation structurelle. Le jury a pu les apprécier et les pondérer en tenant compte 
des avantages et inconvénients relatifs aux partis proposés. Les projets suivants 
sont éliminés :

  – N°03 PASSAGE 
  – N°04 LA GRANDE EVASION 
  – N°05 IN SITU
  – N°07 LA TENTE ARCHEOLOGIQUE
  – N°09 PAPILLON II

2ème tour d'élimination
Pour le deuxième tour, le jury a analysé les projets avec les critères définis ci-dessus 
dans leur globalité. Il a étudié en particulier le rapport de l’extension proposée avec 
le site ainsi qu’avec les bâtiments existants, la qualité des relations entre les parties 
de programme et les espaces extérieurs. Les projets suivants sont éliminés :

  – N°02 PAPILLON I 
  – N°08 JOSEPH-SAMUEL 

Repêchage
Arrivé au terme des deux tours d'élimination, le jury a procédé à un tour de contrôle. 
Il a finalement, après concertation, décidé de repêcher le projet suivant :

  – N°04 LA GRANDE EVASION
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3ème tour d'élimination
Au troisième tour, le jury a apprécié la visibilité des projets notamment du point de 
vue de l'orientation des publics. Il s'est également penché sur la mise en œuvre des 
projets et les difficultés inhérentes. Finalement, il s'est interrogé sur l'intégration des 
projets dans le site et leur impact sur les qualités patrimoniales du lieu. Les projets 
suivants sont éliminés :

  – N°04 LA GRANDE EVASION
  – N°01 FAIRE LE MUR 

CLASSEMENT ET ATTRIBUTION DES PRIX
Le jury dispose d'une somme globale de Fr. 116’000.- HT pour attribuer l’indemnité, 
les prix et les mentions. Il décide de décerner un premier prix d’attribuer le montant 
suivant au projet lauréat :

1er rang / 1er prix 
Projet  N°06 TOUR DE RONDE 20’000.-  HT

Les 8 autres concurrents retenus pour la phase de concours de projet sont 
indemnisés d’un montant de Fr. 12'000.- HT.

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DU JURY
Au terme du jugement, le jury tient à remercier les participants pour la recherche de 
réponse aux problèmes posés. Au cours de l’analyse des projets, il a pu apprécier 
la diversité des propositions. Il relève que les 9 projets reçus apportent tous, à des 
degrés divers, une contribution à la résolution des problèmes posés.

La qualité et la diversité des propositions présentées ont mis en évidence la difficulté 
des choix à effectuer en termes d'implantation, de structure et de relations aux 
aménagements existants de manière à proposer une mise en forme cohérente et 
harmonieuse du programme.

A l'unanimité, le jury propose au maître de l'ouvrage de confier à l'auteur du projet 
N°06 «TOUR DE RONDE» la poursuite des études en vue de sa réalisation.

Ce projet, par son implantation et sa volumétrie, s’intègre avec finesse dans 
l’enceinte historique. La structuration et la mise en forme du programme répondent 
globalement aux objectifs et aux exigences formulées par le maître d’ouvrage.

Le mandat attribué au lauréat correspond au minimum au 60.5% du total selon 
l'article 7.9 du règlement SIA 142 (édition 2014). Le jury remercie l'ensemble des 
concurrents pour leur contribution à la découverte de solutions.

EXPOSITION
Le vernissage officiel de l'exposition aura lieu le jeudi 22 août 2024 à 18h à la 
manufacture des iles, route des iles 32 à Sion.

Les projets y seront exposés jusqu'au vendredi 30 août 2024, weekend non compris, 
entrée libre de 16h00 à 18h00.
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N°06 TOUR DE RONDE
1ER PRIX

MAX DUDLER AG
Collaborateurs :
Max Dudler, Daniel Pescia, Caroline Framont, 
Clément Bacquet, Florentine Seidler, Dominik Schendel, 
Sara Czerwinska

DISERENS MAUREL ARCHITECTES EPF SIA
Collaborateurs : 
Ludovic Maurel, Diego Diserens, Rodrigo Del Canto, 
Louise Carpentier, Frank Pernoux

LBI LATTION BRUCHEZ INGENIEURS SA
Collaborateurs : 
Eric Lattion, Pierre Bruchez, Garry Francey, 
Vincent Fischer, Jérémie Theubet, Damien Kaltenrieder, 
Loïc Mariaux

FORSTER-PAYSAGE SARL
Collaborateurs : 
Jan Forster, Michele Falco, Mehdi Delporte,
Simon Cerf-Carpentier
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Comme une tour de garde, le nouveau pavillon d’accueil est un quadrilatère emboité dans 
un angle du mur d’enceinte. Cette position l’ancre dans l’ensemble architectural et lui offre 
une visibilité de choix face à l’entrée de la rue des Châteaux. Le pavillon devient un nouvel 
interlocuteur, en dialogue avec le Pénitencier et l’Ancienne Chancellerie. 

L’allée rectiligne longeant l’Ancienne Chancellerie mène sans ambiguité vers le pavillon, 
sculpture en bois dans laquelle on est invité à entrer par la haute porte à pivot, seule 
ouverture visible de la rue. Un élément simple qui ne se positionne ni en réplique, ni en 
adversaire, mais en partenaire courtois et serein. Le projet s’inspire du style médiéval et 
son apparence évoque un langage architectural hors du temps. 

La façade en bois a été choisie pour se différencier des deux édifices patrimoniaux 
minéraux et signale ainsi sa fonction d’entrée. 

Les espaces vides générés par la nouvelle constellation des trois volumes sont précis, 
variés et révèlent des zones publiques et d’autres plus intimes. L’implantation compacte 
laisse libre la déambulation circulaire autour du Pénitencier. A la fin du parcours extérieur, 
un escalier sur le côté du pavillon mène vers une plateforme couverte qui offre une vue 
d’ensemble sur le site.

Une fois passé par la porte d’entrée à pivot au niveau du rez-de-chaussée, un escalier 
sculptural en forme de U, face au mur d’enceinte laissé nu, mène vers un étage inférieur. 
Cette articulation vers le bas est riche et intrigante grâce à la lumière naturelle provenant 
des fenêtres de l’accueil en lien évident avec un jardin déjà existant. 
A partir de l’accueil, l’organisation de l’exposition souterraine est ordonnée dans une figure 
de croix, desservant soit l’espace des groupes, soit les vestiaires ; les services et l’espace 
des groupes profitant d’une lumière naturelle. La salle d’exposition pour le thème de 
l’anthropisation est en plan libre et tisse le lien inférieur avec l’exposition dans l’Ancienne 
Chancellerie.

La salle principale d’exposition quant à elle s’insère sous le volume du Pénitencier. Ici 
la typologie structurelle de l’édifice au-dessus est reprise en sous-œuvre avec des murs 
épais. Le vide créé offre des niches et alcôves intéressantes pour l’exposition des stèles 

et s’articule facilement avec l’entrée du musée de la Nature. Le choix ambitieux, d’investir 
le vide sous le volume de la prison, a l’avantage que les surfaces entre le mur d’enceinte 
et la prison ne seront pas creuses, mais de la véritable plein-terre plantable, ce qui rend 
le projet «TOUR DE RONDE» robuste et sincère.

Concept structurel
Le projet comporte la construction d’un nouveau pavillon ainsi qu’un sous-sol pour héberger 
le programme. Le pavillon est une structure légère en bois, fondée sur un nouveau mur en 
béton armé, solution qui permet de reprendre aisément les actions du poids propre ainsi 
que d’assurer son comportement parasismique. Le sous-sol est conçu en béton armé, ce 
qui est un choix pertinent et judicieux pour assurer les qualités d’étanchéité et de durabilité 
de la construction. L’emploi de la préfabrication pour une partie de la toiture est salué, 
permettant de minimiser les temps de construction sur site et minimisant la quantité du 
matériel employée dans la construction. Une partie du programme est enfin disposée sous 
le Pénitencier, nécessitant une reprise en sous-œuvre complète du bâtiment. Une solution 
adaptée pour cela est proposée, au moyen de la reprise des éléments porteurs par un 
système de sommiers.

Aménagements extérieurs
Les espaces ouverts sont structurés par le choix de deux revêtements de sol distincts, 
qui soulignent la vocation des espaces intérieurs et orientent les visiteurs. Depuis la rue, 
un grand dallage relie les trois volumes entre eux et mène naturellement à l’entrée des 
musées. Autour du Pénitencier, le maintien de la pleine terre permet l’apport généreux de 
végétation, dans un dispositif inspiré des milieux naturels et demandant peu d’entretien. 
Ce choix s’accorde avec la vocation du Musée de la Nature et offre des occasions 
d’aménager des espaces ludiques sans débauche de moyens. Par ailleurs, le projet se 
distingue par le maintien de la partie déjà richement arborée du site au sud-ouest et sa 
mise en valeur comme pièce à part entière de la scénographie muséale, ménageant des 
vues et des accès variés sur cet espace végétalisé. Le jury apprécie la justesse d’une 
proposition respectueuse des qualités du site et tirant parti des ressources existantes en 
sol et en végétation.

N°06 TOUR DE RONDE
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N°01 FAIRE LE MUR

PIERRE-ALAIN DUPRAZ ARCHITECTES
Collaborateurs :
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GONÇALO BYRNE ARQUITECTOS
Collaborateurs : 
Gonçalo Byrne, Margarida Machado, Hugo Monica, 
Angela Baldo

GEX & DORTHE INGÉNIEURS
Collaborateurs : 
Jacques Dorthe, Arnaud Dorthe, Grégoire Rime, 
Albion Zogaj

APPROCHES SA
Collaborateurs : 
Pauline Jochebin, Jonathan Musy, Rémi Michelon
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Ici, point de pavillon d’accueil qui viendrait dialoguer avec la présence hiératique du 
Pénitencier et de l’Ancienne Chancellerie. L’accès aux expositions s’exprime par un 
passage au-delà du mur d’enceinte, clairement exprimé en face de l’entrée de site, qui 
offre à la fois un appel visuel et un cadrage du rocher de Valère en fond de perspective. 
Passé ce premier seuil, un escalier mène le visiteur à l’étage inférieur où s’organisent 
l’accueil et le départ du parcours d’exposition.

Au-delà de «l’espace d’exposition» énoncé dans le programme, le projet propose un 
vaste parcours muséal, aux ambiances différenciées, qui se développe tout autour des 
fondations du Pénitencier. Jouant avec les différents niveaux, un système de rampes 
articule les différents espaces d’exposition depuis la salle des stèles éclairée zénithalement 
jusqu’à la galerie ouverte sur le rocher de Valère, plus linéaire. L’espace d’accueil, que 
le visiteur découvre dès le début du parcours, s’ouvre quant à lui sur un patio arboré qui 
contraste avec bonheur avec la minéralité de la cour pénitentiaire originelle.

La cour entièrement pavée répond à la fois à l’histoire du lieu et à la contrainte d’un 
sol entièrement excavé pour la création des espaces souterrains ; ceux-ci prennent 
possession de l’ensemble du sous-sol de la cour et rendent difficile une végétalisation 
conséquente de la cour, qui peut susciter dès lors un ilot de chaleur peu favorable à son 
occupation publique. Les murs d’enceinte sont également retravaillés : au nord par la 
création d’un éclairage zénithal, à l’est par les besoins techniques et de monte-charge, 
au sud pour la mise en valeur du rocher de Valère en tant que séquence du parcours 
muséal. Ce travail sur la périphérie offre une nouvelle échelle à cette enceinte, avec des 
murs de béton armé d’une hauteur d’un niveau apparaissant en premier plan vis-à-vis du 
mur historique existant.

Le jury relève la qualité et la cohérence de la proposition ; il s’interroge cependant sur 
la pertinence d’une telle radicalité : l’absence d’un réel pavillon d’entrée pour les deux 
musées péjore la qualité d’accueil du public telle qu’attendu au niveau de la cour, tandis 
que la dimension patrimoniale des murs d’enceinte s’estompe au gré des nombreuses 
interventions. Enfin, le jury craint que l’importance des volumes d’excavation inhérents au 
concept développé ne péjore également la faisabilité économique du projet.

Concept structurel
Le projet développe la nouvelle construction de manière enterrée, en choisissant une 
matérialité en béton armé. Cette dernière est considérée comme pertinente et adaptée 
afin de satisfaire les critères d’étanchéité et de résistance. Pour les portées les plus 
importantes de la dalle de toiture, des sommiers en béton sont proposés, montrant un 
engagement dans la réduction de la quantité de matériel utilisé et une rationalité de la 
construction. Cette construction enterrée nécessite une reprise en sous-œuvre des murs 
périmétriques de l’enceinte ainsi que du Pénitencier, pour laquelle des solutions adaptées 
sont proposées

Aménagements extérieurs
Le parti paysager repose sur l’établissement d’un contraste fort entre un espace ouvert 
totalement minéral en surface et la création d’un patio richement végétalisé en contrebas. 
La cour pavée prolonge ainsi le sol de la ville autour des bâtiments historiques, dans une 
sobriété qui confine au dénuement. Si le jury admet les qualités plastiques de l’espace, il 
s’interroge sur sa valeur d’usage comme prolongement extérieur des musées (absence 
de mobilier, inconfort climatique, manque de hiérarchie entre les différentes parties). Le 
patio convainc davantage par son effet de surprise et l’agrément qu’il offre aux visiteurs 
depuis la partie enterrée des musées. Le jury émet toutefois des doutes sur le réalisme 
et la pertinence du projet végétal et déplore la vocation purement ornementale de la 
proposition.

N°01 FAIRE LE MUR
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N°02 PAPILLON I
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Collaborateurs :
Paul Humbert, Delphine Serio, Thibaut Judalet, Zoé Cabau, 
Théo Gauthier 

DMA INGÉNIEURS SA
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Le projet thématise le mur d’enceinte du site et son passé pénitentiaire. Dans une 
recherche de clarté conceptuelle, il réduit le nombre d’éléments structurants à 3 : 
l’Ancienne Chancellerie, le Pénitencier et le mur d’enceinte. Il propose de compléter ce 
dernier par un mur habité sur le flanc sud du site, au pied de la colline de Valère. Ce mur 
habité intègre au rez-de-chaussée, les espaces d’entrée ainsi que l’accès au futur Musée 
de la nature et, à l’étage, des locaux annexes, stock, sanitaires et casiers. Au sous-sol 
le projet investit l’espace compris entre l’Ancienne Chancellerie et le Pénitencier pour 
y loger l’espace d’exposition temporaire autour duquel sont présentées les stèles. Un 
parcours muséal autour de l’espace d’exposition temporaire mène à la connexion avec le 
futur musée d’archéologie. 

Le jury salue la clarté des intentions et l’économie de moyens recherchée. Il doit 
malheureusement constater que le projet présente des problèmes fonctionnels 
rédhibitoires directement induits par son parti. En effet, la faible largeur à disposition entre 
le Pénitencier et le flanc de la colline ne permet pas d’offrir des espaces d’entrée d’une 
générosité suffisante pour l’accueil de groupes de visiteurs. Le parcours vers les espaces 
d’exposition en sous-sol est peu réaliste en raison de la faible largeur du couloir et de 
l’escalier. Par ailleurs, la disposition à l’étage des services destinés au public alors que 
la visite se déploie vers le sous-sol ne parvient pas à convaincre le jury. L’accès au futur 
Musée de la nature, directement depuis le rez-de-chaussée, par un tunnel enfoui sous 
une butte, est intéressant en termes d’économie de moyen, mais complexifie le parcours 
des visiteurs au sein du futur pôle muséal. Par ailleurs, difficilement franchissable, ce 
tunnel pénalise la qualité des parcours piétonniers en surface.

Concept structurel
Le projet conçoit une barre en béton armé accolée au sud de la parcelle et connectée 
avec le sous-sol. La structure est proposée en béton armé, ce qui est considéré comme 
pertinent en termes de durabilité, isolation, comportement parasismique et robustesse de 
la construction. L’empreinte réduite du projet au sous-sol permet en outre de minimiser 
les travaux de terrassement et, surtout, les possibles besoins de reprise en sous-œuvre. 

Aménagements extérieurs
Un cordon arboré s’installe sur l’ensemble du site, accompagné d’un modelage de terrain. 
Sur la place d’accueil, une butte permet une composition arborée sur la partie sur dalle. 
Le modelé du terrain se prolonge en s’adossant le long des murs autour du bâtiment du 
Pénitencier. Ceci semble permettre d’absorber l’évènement d’une butte créée pour le 
passage souterrain qui relie le bâtiment central et le mur devenu bâtiment, mais aussi 
pour rehausser les massifs arborés créant une canopée tout au long de la promenade.

N°02 PAPILLON I
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N°03 PASSAGE
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Le projet reprend l’expression du pavillon en venant s’insérer de part et d’autre du mur 
d’enceinte. Un volume minéral majestueux permet de signaler l’entrée avec clarté dans 
la continuité des bâtiments de l’Ancienne Chancellerie et du Pénitencier. Les surfaces 
hors-sols restantes sont disposées à l’arrière du mur, au sud-ouest, dans une construction 
légère et transparente qui se met en relation avec le rocher caractéristique des collines. Au 
sous-sol, le programme principal d’exposition s’insère autour de l’Ancienne Chancellerie 
et à l’ouest du Pénitencier.

Dès son entrée, le visiteur est accueilli dans des espaces généreux et aérés regroupant 
les fonctions d’accueil, de boutique et les attentes de groupes. Le volume «signal» dessert 
rapidement l’étage inférieur du projet qui se développe en deux parties principales : une 
galerie de dimensions généreuses accueillant des locaux de service et des surfaces 
polyvalentes permettant de rallier les expositions des bâtiments existants et une salle 
d’exposition en contrebas qui laisse apparaitre une grande flexibilité d’aménagement.

Le jury apprécie l’intervention réduite sur le mur d’enceinte et la clarté du parti pris dans 
l’expression d’un signal. La volonté de travailler avec une structure légère et d’intervenir 
par de simples percements note une prise en considération du patrimoine historique du 
site. Cependant, les membres du jury regrettent que l’élément majeur du projet, geste 
fort, n’aie que la simple fonction de desserte et ne propose pas de fonction publique. De 
plus, la galerie généreuse du sous-sol semble disproportionnée par rapport aux parties 
de programme desservies.

Concept structurel
Le projet architectural est accompagné par une structure porteuse qui emploie tant le 
béton que le bois structurel. Le béton est réservé pour les parties contre terre et les 
sommiers principaux, tandis que des sommiers en bois portent la dalle entre les cadres 
principaux. Le concept permet des adaptations dimensionnelles et la taille du sous-sol est 
relativement réduite de manière à limiter les potentielles reprises en sous-œuvre.

Aménagements extérieurs
Un revêtement minéral naturel se déroule en guidant clairement le visiteur jusqu’à l’entrée 
du nouveau pavillon. De part et d’autre de ce seuil, les aménagements restent sobres. 
Sur la place en face du nouveau bâtiment, une poche arbustive accueille les visiteurs, 
pendant que du côté est du Pénitencier, un dispositif arboré crée un espace ombragé 
avec un long banc et une fontaine.

N°03 PASSAGE
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N°04 LA GRANDE EVASION
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Ce projet requalifie l’entier de la cour du Pénitencier en lui redonnant un caractère public 
d’esplanade. En surface, les interventions apparaissent minimes avec la mise en place 
d’un patio et la construction d’une couverture élancée au sud. Ces interventions confèrent 
une marque contemporaine au site historique. L’intervention sur le mur d’enceinte offre 
une perméabilité visuelle et physique, permettant une mise en relation directe avec la 
topographie caractéristique du site. Ainsi, l’ensemble du programme muséal se développe 
en souterrain.

A la suite de la descente en relation avec le rocher, le public pénètre dans les zones 
d’accueil principales. Le patio central permet d’apporter de la lumière naturelle au centre 
du système et agit comme point d’ancrage à toutes les fonctions demandées. Au sud 
et à l’est, les locaux de service se déroulent sur la périphérie du périmètre avec un 
espace de circulation qui complète la couronne. Le tout offre la possibilité de desservir 
l’espace d’exposition qui débute dans le prolongement ouest du Pénitencier et vient se 
poursuivre sous celui-ci jusqu’à une bande de service se raccordant au rez-de-chaussée 
du Pénitencier. 

La volonté du concurrent d’intervenir de manière discrète sur le niveau de la cour, 
offrant une esplanade généreuse est appréciée. Le projet s’articule avec simplicité, 
ce qui permet une compréhension rapide et claire de l’organisation des fonctions. 
Néanmoins cette volonté péjore la visibilité de l’entrée principale des musées du site 
malgré le jalonnement et les appels successifs du patio, du couvert et des escaliers. 
L’implantation du bâti contraint également l’aménagement de l’esplanade, restreignant 
les possibilités de végétalisation et d’ombrage naturel de cet espace public. L’espace 
d’exposition qui se développe sous le Pénitencier pose de nombreuses questions quant 
aux moyens nécessaires et la faisabilité de sa mise en œuvre. Les portées conséquentes 
et l’intervention sur le rocher semblent disproportionnées.

Concept structurel
Le projet se développe principalement au sous-sol, avec une matérialité en béton armé. 
Ce choix est judicieux afin de respecter les aspects d’étanchéité, durabilité et robustesse. 
Dans cette proposition, le Pénitencier est repris dans sa totalité en sous-œuvre afin de 
s’écarter du mur nord. Cela a pour but de minimiser le risque potentiel de disposition 

d’ancrages permanents de ce mur, hébergeant en outre une partie importante du 
programme. Ce choix, combiné à la volonté d’avoir des portées généreuses, nécessite 
une reprise en sous-œuvre du Pénitencier et de la disposition des sommiers de rigidité 
accrue sous le bâtiment.

Aménagements extérieurs
Un seuil d’entrée guide le visiteur jusqu’à l’entrée du pavillon débouchant sur une grande 
place minérale. Au centre de cet espace, un puits de lumière dessert le sous-sol, avec 
une fonction de gestion des eaux. Côté bâtiment du Pénitencier, un aménagement 
simple avec des poches plantées semble se dérouler en faisant le tour du bâtiment, et en 
accompagne le mur d’enceinte.

N°04 LA GRANDE EVASION
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L’intervention affirme l’implantation d’un nouveau bâtiment qui complète le tissu bâti 
existant. Les édifices de l’Ancienne Chancellerie et du Pénitencier se voient complétés 
pour former un trio.

Le rez-de-chaussée dispose les locaux d’accueil du public qui permettent d’orienter les 
visiteurs et le parcours se poursuit dans les différents étages. Les deux niveaux supérieurs 
proposent des surfaces d’exposition flexibles tandis qu’une partie enterrée accueille les 
locaux de service. Un troisième espace d’exposition complète l’aménagement de cet étage 
sous-terrain en créant des relations directes au Pénitencier et à l’Ancienne Chancellerie.

L’implantation d’un nouveau bâtiment peut faire écho au tissu bâti dense de la vieille 
ville de Sion, cependant la proposition concurrence fortement les bâtiments existants 
qui font l’identité du pôle muséal actuel. De plus, le parti d’une construction hors-
sol semble atteindre ses limites puisque le programme nécessite tout de même une 
intervention enterrée. Le jury relève le manque de visibilité de l’accueil du site en raison 
de l’emplacement de l’entrée du nouveau bâtiment.

Concept structurel
Le projet propose la construction d’un nouveau bâtiment et d’un sous-sol partiel. La 
structure a une matérialité mixte acier-béton, ce qui est pertinent afin de réduire le poids 
de la construction, impactant de manière favorable son comportement parasismique 
(assuré par un système de contreventement raisonnable) et la reprise des charges sur 
les murs existants. Concernant ces dernières, une méthodologie soignée de reprise en 
sous-œuvre est proposée avec des moyens adaptés. 

Aménagements extérieurs
En entrant sur le site, un couvert accompagne le visiteur le long d’une traversée jusqu’à 
un espace planté et arborisé, contenant aussi la fonction de gestion des eaux de surface. 
Du côté ouest, une placette minérale prend place sur la dalle, donnant accès au nouveau 
bâtiment. Du côté Pénitencier, une promenade se déploie autour du bâtiment, intégrant 
une végétation arbustive et arborée et des aménagements ludiques.
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Ce pavillon s’implante librement dans la cour du Pénitencier en s’affranchissant du mur 
d’enceinte. Le langage architectural exprime clairement sa vocation pavillonnaire par un 
niveau perméable visuellement et une toiture imposante faisant office de signal.

Le rez-de-chaussée et son prolongement vertical au sous-sol accueillent l’ensemble des 
locaux de réception des visiteurs. L’intérieur et l’extérieur se confondent, l’accueil et la 
cour s’entremêlent pour activer tous les espaces. Les locaux secondaires s’additionnent 
à la trace du pavillon en souterrain au sud et à l’ouest. A l’opposé, la salle d’exposition se 
déploie autour du Pénitencier et de l’Ancienne Chancellerie. La mise en relation avec la 
falaise est mise à profit dans les différents niveaux.

Cependant le projet ne permet pas clairement de comprendre le fonctionnement interne 
de l’accueil qui se déploie sur deux étages distincts. De plus, au sous-sol, le quadrilatère 
du pavillon disparait entre les locaux de service. La zone d'exposition semble, elle, difficile 
à exploiter avec flexibilité de par ses proportions et sa forme en «L».

Concept structurel
Le projet comporte la construction d’un pavillon léger, avec une toiture métallique et un 
sous-sol en béton armé. La matérialité est considérée comme pertinente afin d’avoir une 
construction légère hors sol (reprise des charges, comportement parasismique) et un 
sous-sol étanche. La construction du sous-sol nécessite de la reprise en sous-œuvre 
de certains murs, ce qui est effectué avec soin, même avec des éléments actifs de 
compensation de potentiels tassements.

Aménagements extérieurs
Sur la trame de la grille rectangulaire, utilisée pour le carroyage archéologique, l’ensemble 
du site s’organise. Des dalles rectangulaires aux joints larges y prennent place pour un 
effet unificateur des espaces et invitent la végétation à s’y installer spontanément. Sur 
l’angle sud-ouest, le terrain est remblayé et mis à niveau, pour ensuite, accueillir le seul 
arbre du site. Le mur sud-est partiellement démonté lie le site au rocher de la colline de 
Valère.
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Un volume linéaire et élancé prend place au sud-ouest du périmètre. Ce pavillon invite de 
manière naturelle le visiteur à trouver l’entrée principale des expositions du site. L’angle 
vitré du rez-de-chaussée s’ouvre pour dialoguer avec les bâtiments existants. Les étages 
supérieurs contribuent à la mise en valeur du bâtiment tout en permettant aux visiteurs 
d’accéder à un belvédère.

Au niveau programmatique, le pavillon regroupe l’accueil et la boutique au rez-de-
chaussée, les espaces de groupes et locaux de service dans les étages, qui dialoguent 
les uns avec les autres grâce aux relations visuelles en double hauteur, et, finalement, un 
toit-terrasse et un couvert s’ouvrant sur le panorama sur la ville.

Le jury regrette que ce bâtiment affirmé n’accueille, en partie supérieure, que du 
programme secondaire. Certes la proposition d’un point de vue privilégié est un atout, 
mais son accès s’inscrit en contre-pied du parcours muséal. L’ensemble programmatique 
semble ainsi fractionné. L’élargissement du portail d’entrée est jugé trop invasif sur une 
partie de mur caractéristique du lieu. Finalement, l’insertion du monte-charge dans le 
Pénitencier suscite des interrogations quant à son impact sur la modénature de la façade.

Concept structurel
Le programme du projet est hébergé par une structure adaptée avec certaines 
particularités. Le bâtiment hors sol dispose des trois axes porteurs principaux pour assurer 
la réponse parasismique, ainsi que d’un système de colonnes rationnel et efficace. Le 
poids est également réduit moyennant l’emploi des planchers en bois. Au sous-sol, le 
bâtiment repose sur un système de sommiers en béton précontraint qui permettent la 
reprise des efforts. La matérialité du sous-sol en béton armé est pertinente pour assurer 
les qualités d’étanchéité et durabilité, nécessitant des reprises en sous-œuvre à certains 
endroits du périmètre.

Aménagements extérieurs
Les espaces ouverts se caractérisent par un sol minéral prenant place au-dessus des 
volumes proposés en souterrain et un revêtement en gravier accueillant de la végétation 
spontanée autour du Musée de la nature. Un arbre majeur est planté à l’entrée du site, 
censé faire écho à la monumentalité du nouveau pavillon. Le jury relève la simplicité du 

parti, mais déplore l’absence de hiérarchie entre les différentes zones du site. Il émet des 
doutes sur le choix d’implanter un unique arbre dont l’emplacement semble seulement 
dicté par l’espace à disposition. De plus, sa position au nord du site permettra difficilement 
d’apporter un ombrage satisfaisant. 
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Le projet se caractérise par un pavillon transparent surmonté d’une toiture triangulaire 
affirmée. Sa volumétrie et son architecture sont en adéquation avec l’affectation du 
bâtiment qui se positionne en retrait, laissant ainsi respirer les édifices existants. Cette 
implantation n’altère toutefois en rien l’orientation du visiteur et l’accès vers l’entrée 
principale est aisé. La perméabilité visuelle des façades diminue la présence du bâtiment 
et permet une mise en relation spontanée avec le contexte naturel.

Les locaux d’accueil du public sont regroupés au rez-de-chaussée dans un espace 
généreux offrant une grande flexibilité d’aménagement. Ces fonctions dialoguent à la fois 
avec la cour et la colline de Valère. L’accès au programme majeur de la salle d’exposition 
se fait par le passage au travers d’un étage aménagé de locaux de service. La surface 
d’exposition s’installe de manière cohérente entre les bâtiments du Pénitencier et de 
l’Ancienne Chancellerie. L’espace d’un tenant est mono-orienté vers l’amenée de lumière 
naturelle au sud et avec pour toile de fond le rocher végétalisé.

Malgré la légèreté des façades présentées, la toiture imposante vient concurrencer, par 
sa proximité, la présence du bâti patrimonial. De plus, le jury regrette que la circulation 
permettant d’atteindre l’espace majeur débute par un petit escalier à l’écart. Le parcours 
du visiteur présente ensuite peu d’intérêt puisque qu’il se poursuit au travers d’espaces 
de service avant d’atteindre enfin l’espace d’exposition. 

Concept structurel
Le projet propose la construction d’un bâtiment hors sol et d’un sous-sol reliant la nouvelle 
construction et les bâtiments existants. Concernant la nouvelle construction, elle est 
proposée en béton armé et charpente métallique. Cette combinaison est judicieuse afin 
de réduire le poids de la construction et pour améliorer son comportement parasismique. 
Le sous-sol est en béton armé, ce qui est considéré comme pertinent en vue d’assurer 
l’étanchéité de l’ensemble. La reprise en sous-œuvre des murs à certains endroits de la 
périphérie est requise, ce qui a été étudié de manière particulièrement soigneuse avec 
disposition de cellules d’appui du Pénitencier.

Aménagements extérieurs
Le projet des espaces ouverts distingue la création d’une cour libre de tout mobilier au 
carrefour entre les trois bâtiments d’une partie plus végétalisée autour du Musée de la 
nature. Là, des buttes sont créées aux pieds des murs où une végétation généreuse 
va jusqu’à les conquérir. Ce parti a le mérite de proposer une image et une ambiance 
radicalement différente de celle assez austère et minérale qui domine aujourd’hui. Le jury 
doute toutefois de l’adéquation d’une végétation exubérante avec la valeur patrimoniale 
des constructions, tout comme il peine à comprendre la nécessité de modelés de terrains 
qui privent les usagers de la jouissance de toute une partie de l’espace.
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